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ARTICLE 13

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 13 :

« Le tribunal statue... (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au regard de la technicité de la matière, le principe de collégialité doit être maintenu. Il permet par 
la discussion en délibéré de garder les moyens d’un débat utile à la qualité des décisions.


